
Séance du 07 mai 2019 
Note : ces extraits de séance ne reflètent pas l’entièreté des débats et des discussions menés au cours de la séance. 

Ces extraits sont une synthèse des principales décisions prises. La documentation qui a précédé les débats n’est 

pas reproduite dans ces extraits. Les questions liées à des personnes particulières n’y figurent également pas.  

PRÉSENTS : GILLES LAGUESSE, DAMIEN MAQUET, JOËLLE MOUTON, SÉBASTIEN STRADE, DOMINIQUE GALLEZ, BENOÎT WILTGEN, ELISA 

DURY, ROMAIN DEBLANDRE ET MICHEL PICALAUSA. 
EXCUSÉE : ANOUK COLBRANT  

 

SÉANCE OUVERTE À 19H30  

 

 Poste de directeur administratif (H/F) : les deux candidates retenues ayant rejeté l’offre de 

contrat de la LFBB, un nouvel appel à candidature sera lancé et restera ouvert durant une 

période indéterminée.  

Une aide administrative transitoire sous contrat associatif ou indépendant est à l’étude. 

 Assemblée générale ordinaire du 24 mai : 

a. Interpellations inscrites 

- Le Logis WBC : la contre-proposition relative à l’article 114 bis (point 6) est approuvée, 

celle-ci sera soumise à l’approbation des clubs. 

- Waterloo Badminton : l’interpellation est arrivée au secrétariat au-delà du délai fixé. 

Le CA accepte cependant de la présenter lors de l’AG sous réserve d’admission au 

débat par les clubs présents. 

Les administrateurs n’entendent plus à l’avenir accepter les interpellations hors délai. 

b. Indexation automatique du point : l’impact de cette mesure pour les clubs et pour la 

LFBB sera illustré par quelques exemples. 

c. Approbation des règlements : les articles n’ayant pas fait l’objet d’une interpellation 

seront directement soumis aux votes. 

d. Fixation des sujets abordés au point « divers » 

- Promotion des interclubs loisirs et dames 

- Rappel de quelques règles essentielles pour l’inscription des équipes d’interclubs  

- Présentation du texte unique et du projet parrainage de l’Adeps 

- Hit-parade et statistiques 

- Tokyo 2020 

- Labellisation des clubs 

 Réforme des classements : exposé des constats, débat et prise de résolutions. Ces dernières 

seront dévoilées lors de l’AG du 24 mai. 

 

 

SÉANCE LEVÉE PAR GILLES LAGUESSE À 23H00 


